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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2018-10-19-004

Contrôle des Structures - Accusé de réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter de M.

SEGAUD Mathieu et Mme SEGAUD Sylvie, GAEC DE

LA ROUTE DES MOULINS à Morey
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2018-10-16-007

Contrôle des Structures - Accusé de réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter de M.

TALPIN Christian à La Comelle
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2018-10-18-002

Contrôle des Structures - Accusé de réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter de M.
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Saône-et-Loire
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Contrôle des Structures - Accusé de réception de dossier

complet de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC

NAFFETAS PERE ET FILS à Vindecy
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-02-08-001

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DUBILLARD pour une surface agricole à ROSIERES

SUR BARBECHE dans le département du Doubs.
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DUBILLARD pour une surface agricole à
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 06 septembre 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 11 octobre 2018, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DUBILLARD
Commune 25190 ROSIERES-SUR-BARBECHE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant CHOULET Jean-Louis à Rosières-Sur-Barbèche (25)
Surface demandée 5ha08a18ca
Dans la (ou les) commune(s) ROSIERES-SUR-BARBECHE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DUBILLARD a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à

la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

EARL DES AUVAIS à ROSIERES-SUR-BARBECHE (25) 11/12/18 5ha08a18ca 5ha08a18ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 29/01/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération  d’agrandissement  présentée par  l’EARL DES AUVAIS,  en application  de  l’article  L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DUBILLARD est de 0,502 avant reprise et de 0,517 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DES AUVAIS est de 0,629 avant reprise et de 0,647 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature  du GAEC DUBILLARD et de l’EARL DES AUVAIS répondent toutes deux au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de  demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,465 pour le GAEC DUBILLARD avec application d’un coefficient de modulation de -10%,
- 0,582 pour l’EARL DES AUVAIS avec application d’un coefficient de modulation de -10%;

en conséquence, la demande du GAEC DUBILLARD est reconnue prioritaire comparativement à celle de l’EARL DES AUVAIS ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 31 janvier 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  est  autorisé à exploiter la parcelle suivante située à ROSIERES-SUR-BARBECHE dans le département du
Doubs, objet de la concurrence :

- ZA n°2 pour une surface de 5ha08a18ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le  08 février 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-02-08-002

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter à Monsieur

MENESTRIER PASCAL pour une surface agricole située

à FRANEY et BURGILLE dans le département du Doubs.
Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter à Monsieur MENESTRIER PASCAL pour une

surface agricole située à FRANEY et BURGILLE dans le département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 09 octobre 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 09 octobre 2018, concernant :

DEMANDEUR 
NOM MENESTRIER Pascal
Commune 25170 FRANEY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant NAUDAT Denis à BURGILLE (25)
Surface demandée 3ha40a50ca
Dans la (ou les) commune(s) FRANEY et BURGILLE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que  le  délai  d’instruction  de  la  demande  de  M.  MENESTRIER  Pascal  a  été  prolongé  de  deux  mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à

la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

BERGER Bruno à FRANEY (25) 20/12/18 0ha82a00ca 0ha82a00ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 31/12/2018 ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  M.  BERGER  Bruno,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de M. MENESTRIER Pascal est de 0,722 avant reprise et de 0,752 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. BERGER Bruno est de 0,196 avant reprise et de 0,203 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que les candidatures de Messieurs MENESTRIER Pascal et BERGER Bruno répondent toutes deux au rang de priorité 6 ;
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CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de  demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,677 pour M. MENESTRIER Pascal avec application d’un coefficient de modulation de -10%,
- 0,183 pour M. BERGER Bruno avec application d’un coefficient de modulation de - 10%;

en conséquence, la demande de M. MENESTRIER Pascal est reconnue non prioritaire comparativement à celle de M. BERGER
Bruno, concernant la surface de 0ha82a en concurrence ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 31 janvier 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas  autorisé à exploiter la parcelle suivante située à FRANEY dans le département du Doubs, objet de la
concurrence :

- ZA n°23 pour une surface de 0ha82a00ca.

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter  les autres parcelles de sa demande situées à FRANEY et BURGILLE, pour lesquelles il
n’existe pas de concurrence, soit la surface résiduelle de 2ha58a50ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 08 février 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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